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La Suisse reste sur la défensive
PHILIPPE BRAILLARD*

Jusqu'où la France
a-t-elle les moyens
d'imposer sa volonté à la
place financière suisse?

Depuis l'éclatement de la crise fi-
nancière mondiale de 2008, les re-
lations franco-suisses ont été mar-
quées par de nombreuses tensions
de nature fiscale. Paris a en effet
exercé des pressions croissantes
sur la Suisse. Il est donc légitime
de s'interroger sur les ressorts de
ce processus et de se demander si
notre voisin serait en mesure de
conduire avec succès à l'égard de
la place financière suisse des ac-

tions du même type que celles des
autorités américaines.
Lors des sommets du G20 de
2009 et de 2011 le président Sar-
kozy prit pour cible les paradis fis-
caux. Il dénonça fermement les
«déficiences» suisses en matière

de fiscalité. Il n'est donc pas éton-
nant que, dans le cadre du Forum
mondial de l'OCDE sur la trans-
parence et l'échange de renseigne-
ments en matière fiscale, la
France, qui préside le Groupe
d'examen par les pairs, se soit for-
tement engagée pour faire obsta-
cle à la Suisse lors de l'examen dit
de phase I).
La Suisse fut ainsi le seul membre
de l'OCDE à être recalé lors de
cette évaluation.

Après l'élection de François Hol-
lande, les tensions ne firent que
s'accentuer.
La France, dont la dette abyssale
ne cessait de croître, recherchait
désespérément de nouvelles re-
cettes fiscales. Elle engagea donc
une lutte sans merci contre l'éva-

sion fiscale de ses contribuables.
L'éclatement du scandale Cahu-

zac ne fit que renforcer la déter-
mination française à être impla-
cable contre la fraude fiscale. La
Suisse et son système bancaire fu-
rent ainsi une cible privilégiée du
«choc de moralisation» annoncé
par la présidence française.

Le comportement des autorités
policières et judiciaires françaises
dans l'affaire Falciani, notam-
ment les pressions exercées sur les
dirigeants de la banque Reyl, té-
moigna bien de ce climat dégradé.
En outre, dans la foulée de l'affaire
Cahuzac, un nouvel arsenal anti-
fraude fut mis en place, avec la
création d'un délit de fraude fis-
cale commise en bande organisée,
constituant une circonstance ag-
gravante, ainsi qu'avec l'autorisa-
tion d'exploiter des fichiers volés.
La mise en examen, en mai-juin
2012, d'UBS France et d'UBS
AG pour démarchage bancaire ou
financier illicite, puis, en juillet
2013, celle d'UBS AG pour blan-
chiment aggravé de fraude fiscale,
assortie d'une caution de 1,1 mil-
liard d'euros, en raison d'une
amende encourue pouvant aller
jusqu'à 5 milliards d'euros, ajou-
tèrent un nouveau chapitre aux
actions musclées conduites par la
France contre l'évasion fiscale de
ses contribuables en Suisse. S'y
ajoutèrent, en novembre 2014, la
mise en examen par la justice
française de la filiale suisse du
groupe bancaire britannique
HSBC pour blanchiment aggravé
de fraude fiscale, puis, en janvier
2015, le lancement de trois man-
dats d'arrêt contre d'anciens col-
laborateurs d'UBS.
Deux autres dossiers, eux aussi de

nature fiscale, alimentèrent ce
processus de tension entre les
deux pays. Le premier concerne
la convention franco-suisse de
1953 sur la double imposition en
matière de successions, que la
France menaça de dénoncer si la
Suisse n'en acceptait pas la rené-
gociation. Craignant un vide ju-

ridique conventionnel et en
panne de véritable vision straté-
gique, le Département fédéral des
finances céda sur l'essentiel en ac-
ceptant en 2012 une convention
renégociée très défavorable à la
Suisse et allant à l'encontre des
pratiques généralement admises
en droit fiscal international. Ce
projet fut finalement rejeté par
les parlementaires helvétiques, ce
qui conduisit la France à dénon-
cer la convention de 1953.
Deuxièmement, la France remit
en question en 2014 le statut bi-
national de l'aéroport de Bâle-
Mulhouse en cherchant à imposer
la fiscalité française aux entre-
prises suisses actives sur cette pla-
teforme. Cela ne manqua pas de
susciter de vives réactions, car une
telle mesure était non seulement
contraire à la convention de 1949,
mais elle risquait de remettre en
question la viabilité même de
cette infrastructure.
Face à ces divergences de fond sur
ces dossiers fiscaux, des efforts ont
certes été entrepris par les deux
gouvernements pour permettre
d'apaiser les tensions et de
conduire un dialogue structuré.
C'est ainsi qu'un accord a pu se
faire sur la modification de la
convention de double imposition
franco-suisse de 1966 sur le re-
venu et la fortune, ce qui permit
de faciliter quelque peu la coopé-
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ration administrative en matière
fiscale entre les deux pays. Par ail-
leurs un déblocage du dossier de
l'Euroairport de Bâle-Mulhouse
a pu finalement intervenir, la
France ayant reculé quant à ses
exigences fiscales exorbitantes.
Toutefois, en dépit des bonnes in-
tentions exprimées de part et
d'autre et de ces quelques avan-
cées, l'attitude de Paris est restée
très ferme, voire intransigeante.
En témoigne l'intervention du
ministre français des finances, qui
s'opposa à une solution transac-
tionnelle envisagée entre UBS et
le ministère français des finances,
en arguant qu' «on ne solde pas la
fraude». On est donc en présence
d'une forte politisation de cette
affaire judiciaire, ce qui démontre
les limites d'un discours officiel
apaisant et donne à penser qu'au-
delà de la banque UBS, c'est bien
la Suisse qui est fortement mise
sous pression. Il faut néanmoins
reconnaître que l'attitude très
dure et rigide des autorités fran-
çaises, qui contraste fortement
avec le pragmatisme dont a fait
preuve l'Allemagne, est en bonne
partie déterminé par des enjeux
de politique interne. Un gouver-
nement, dont le ministre des fi-
nances s'est fait prendre la main
dans le sac pour fraude fiscale, se
doit d'être intraitable en la ma-
tière; cela d'autant plus s'il est
contesté au sein même de sa pro-
pre majorité. Les déclarations et
dénonciations outrancières pro-
noncées contre la Suisse et sa
place financière n'ont donc rien
d'étonnant. Il en est ainsi de l'in-
fluent député socialiste Yann Ga-
lut, accusant notre pays d'être «le
coffre-fort de l'évasion fiscale du
monde entier» et appelant à un
durcissement de la politique de
son gouvernement à l'égard de la

Suisse. Il en va de même de l'appel
lancé, au lendemain de l'éclate-
ment de l'affaire Swissleaks, par
un groupe de jeunes socialistes
français dans une tribune de Me-
diapart sous le titre «Déclarons la

guerre à la Suisse», appelant à en-
gager une guerre des tarifs doua-
niers contre la Confédération,
considérée comme un Etat nocif.
Dans la même veine, on peut
mentionner les cris de colère de
plusieurs parlementaires français
lors de l'interpellation par la jus-
tice suisse de Pierre Condamin-
Gerbier, pris en flagrant délit de
mensonge et de violation du se-
cret bancaire, alors qu'il se présen-
tait indûment comme un lanceur
d'alerte. Au-delà de ces péripéties,
un constat s'impose: la justice
française a engagé des actions très
dures et résolues envers deux éta-
blissements bancaires suisses, en
cherchant indéniablement à s'ins-
pirer des méthodes pratiquées par
les Etats-Unis. La France a-t-elle
les moyens de ses ambitions? Est-
elle en mesure de porter des coups
très durs à la place financière
suisse, en lui faisant payer très
cher sa pratique du secret bancaire
et d'accueil de fonds non fiscalisés
dans le passé?
Il ne fait pas de doute que les
banques suisses qui auraient violé
la loi française en conduisant des
activités illicites de démarchage
de clients sur sol français ne sau-
raient échapper aux sanctions de
la justice hexagonale. La situation
est toutefois fort différente pour
les activités d'accueil et de gestion
sur le territoire suisse de fonds
non fiscalisés. Certes, les tribu-
naux français sont compétents
pour connaître des crimes et délits
commis par des étrangers en de-
hors du territoire français
lorsqu'ils peuvent être qualifiés

d'atteinte aux intérêts fondamen-
taux de la nation ou aux éléments
essentiels de son potentiel écono-

mique. Il peut en théorie en être
ainsi des délits qualifiés en France
de fraude fiscale ou de blanchi-
ment et qui auraient été commis
par les intermédiaires financiers
ayant géré en Suisse de l'argent
non fiscalisé de contribuables
français. Bien que n'ayant aucu-
nement violé les lois suisses, ces
intermédiaires pourraient être
poursuivis en France pour fraude
fiscale aggravée commise en
bande organisée.
La question centrale est toutefois
de savoir si, à l'instar des Etats-
Unis, la France a les moyens d'im-
poser ainsi sa loi et si, en d'autres
termes, les affaires UBS et HSBC
sont annonciatrices d'une action
plus large qui pourrait toucher de
nombreuses banques suisses. La
réponse est clairement négative,
à condition toutefois que le
Conseil fédéral fasse enfin preuve
de fermeté, de vision stratégique
et de capacité d'anticipation, plu-
tôt que de céder, comme il l'a fait
trop souvent par le passé, face aux
pressions extérieures. A l'évi-
dence, la France n'a de loin pas les
moyens dont disposent les Etats-
Unis, forts de leur puissance fi-
nancière et économique mondiale
et de leur dollar. La justice fran-
çaise ne pourrait donc conduire
avec succès une action généralisée
et de grande ampleur contre les
banques suisses. Le montant très
élevé de la caution qu'a dû verser
UBS en France et les chiffres as-
tronomiques articulés quant à
l'amende à laquelle la banque
pourrait être théoriquement
condamnée ne doivent ainsi pas
conduire à des généralisations et
extrapolations qui ne pourraient
qu'être abusives. (PhB)


